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Objet :Avis sur accord astreinte                 
 
         Toulouse le 22 septembre 2009 
 

Monsieur DELCOUR 
DIRECTEUR GENERAL  
A TISSEO 

 
 
 
Monsieur, 
 
Demain vous recevez les partenaires sociaux pour recueillir leur avis sur le projet d’accord 
des astreintes. 
 
POSITION DE LA CFTC : 
 
1° La CFTC est pour l’allègement des interventions répétées un même jour par les équipes 
énergie voie. 
2° La CFTC est pour la diminution du nombre d’astreinte pour les agents qui ne veulent plus 
en faire. 
Pour ce qui est de la  rémunération des astreintes, vous avez déjà fait une proposition 
d’augmentation de 60 € environ par semaine d’astreinte, qui s’ajoutent aux 75 € par semaine 
obtenus par énergie voie quand ils sont de jour en 2007. 
 
Si on tient compte de la déclaration de M Bodin du 21 septembre au sujet de la masse 
salariale qui est de 66% de l’enveloppe globale. 
Et quand M Bodin nous dit que cette enveloppe ne peut pas évoluer et que ceux qu’on 
donne aux uns, sera en moins pour les autres. 
Et si je tiens compte de la revendication CGT en € sur les astreintes. 
 

 

Astreinte du WE sans intervention  + 400 % soit : 8,55 x 48 = ……………………..410 € 
Astreinte de la semaine ½ point soit 200 % d’augmentation ………………………..200€ 
+ Récupération du RF ……………………………………………………………….1 jour 
+ Coefficient Maîtrise pour les OP ……………………………………………….+ 20 point 
+ Les heures de nuit ………………………………………………………. ………Des €uros 
+ La prime Dimanche ……………………………………………………………….45 € 
Soit une revendication qui passe d’une semaine de 200 € environ à 800 € « minimum »  
pour une semaine d’astreinte, sans intervention. 

 
La CFTC vous demande de régler dans l’ordre des demandes les vieilles revendications 
justifiées et non solutionnées à ce jour. 

• Passerelles pour les reclassés une vingtaine d’agents qui ont eu le malheur de tomber 
gravement malade avant le Premier décembre 2006 et qui son jeune collègue au même 
poste avec un coefficient plus élevé car tombé gravement malade après le 1er 
décembre 2006. 

http://www.cftctisseo.org/


• Un véritable DRC pour les administratifs qui sont les seuls à ne pas en bénéficier à 
Tisséo. 

• L’augmentation des primes samedi et dimanche revendication CFTC et SUD depuis 
2004. 

• De solutionner la revendication du contremaître et agents des méthodes métro + 20 
points, qui ont depuis l’ouverture de la ligne B un surcroît de travail, auquel va 
s’ajouter le Tramway. 

• De régler le passif pour les conducteurs qui ont subi depuis plusieurs années les 
conséquences de faux indices pour le calcul de la moyenne de travail. D écouverte 
CFTC-SUD. 

 
Ensuite si vous le souhaitez donnez ce que vous vous voulez pour la revendication des 
astreintes. 
 
Bloquants et non bloquants : 
Dans l’entreprise il y a ceux qui sont bloquants et ceux qui ne le sont pas, exemple un 
administratif qui fait grève ne gène personne. 
Nous vous demandons de solutionner autant de revendications quand elles sont justifiées pour 
les bloquants et les non bloquants. 
Et de respecter dans l’ordre des demandes le traitement des revendications. 
 
 
Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de mes respectueuses salutations. 
 
 

Serge Marciano 
DS CFTC 

 


